
SAVOIE

IE D^PARTEMENT

Commune de ENTRELACS
(Hors agglom6ration)

RD 54 du PR 6+350 au PR 6+500 (ENTRELACS)

Arret6 temporaire n0 26-AT-08I2

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil dcpartemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s ten-itoriales et notamment les articles L. 3221.-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route el notamroent 1'article R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi^re
Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction mterministerielle sur la signalisatiou routiere et notamnient Ie Uvre 1, 4eme partie, signalisation de presci-iption

Vu l'an'et6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de PORCHERON Fibres et Cie repr6sent6e par Monsieur LoVc SUTRE.

CONSFDIiRANT que des travauX ten'assement en bord de RD rendenl necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

securite des usagers, sur la RD 54.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 et jusqu'au 26/06/2026, 8h00 a 17h30 sauf weekend et jour f6ries, pour 2 jours dans la periode en
raison de manoeuvres d'engins ^ proximite de la RD, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD 54 du PR 6+350 au PR
6+500 (ENTRELACS) situ6s hors agglomeration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

» Un retr6cissement de cliaussee, compte teuu d'un empietement temporaire sui- une partie de la chauss6e, entrame une

modification des conditions de circulation.

• La vitesse des vehicules est limitee d 50 km/h.

» La circulation est altemce par B15+C18 ou K.10.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Iiitermimsterielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par Ie demaiideur : PORCHERON Freres / 369 Route d'Orly BP 15 73410 ENTRELACS.

AimCLE 3 :
Les dispositions d6fimes par Ie present arrcte prendront effet Ie jour dc la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6pai-temental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendamierie de la Savoie sont

charges de l'ex6culion du present airete qui sera publi6 el affiche confoiTnement a la reglementation en vigneur.

&•, ^Ulffi ,.,.,y™.,. 2 9 AVR. 2026

CERTiFIE EXECUTOIRS
Pour Ie Prcs'dcnt dn Conseil Den~ariRn^nfal Pour *e President du Conseil departemental et par d6I6gation,

PardcicgajJon, •--•-——>

Pottrii^Directcur de la Maison Technique du Departement les 2 Lacs.

Isa^T'ie ROBERT
Secrelaire generate

nit6 Routes

DIFFUSIONS:
PORCHERONFrinssclCic
SMUR
pc osnus
Le Maire d'ENTUELACS
Secr^taj-iat g^n^rai
F^d<tration Nalionalc de Trahsporleurs de Savoie

Confomf^mwt oux dispctsitioiis du Code de justice adminSslrdtlve, Ie pi
date tie twtiftcation OH de piibHcaihn.

•ienlieiLX devanl !e tribufwl adminislratij'de Grenable. dans un delai de deux mois a compler de sa


